
Relevé des frais médicaux  

Vous devriez recevoir par la poste un sommaire des frais médicaux (pour 
fin d’impôt sur le revenu); toutefois, vous pouvez aussi le télécharger à 
partir du site Web en suivant les étapes suivantes :

 

1. Inscrire votre 
courriel et mot 
de passe.

2.  Choisir “Régime d’avantages 
sociaux”, à droite.






D’ici le 28 février, vous y trouverez votre relevé détaillé des frais médicaux 
qui dénombre toutes les demandes de règlements traitées en 2023. On 
peut voir que mon relevé n’y a pas encore été déposé.


Pour toutes questions, veuillez communiquer avec Johnson au 
1.877.406.9007.


3. Choisir “Centre 
de communication”




